


		
		Aussac-Vadalle, le 29 mars 2019

					


Mme BAUDIN Marie-Christine
M. MICHAUD Denis
44 rue de la République
16560 AUSSAC-VADALLE


Objet : Problème de voisinage et mitoyenneté
 Lettre recommandée avec AR


Madame, Monsieur,

Comme suite à votre courrier du 08 mars dernier que vous m’avez adressé par lettre recommandée avec AR, j’ai pu à nouveau prendre connaissance des difficultés de voisinage que vous rencontrez avec M. BAVOIX Jean.

Comme suite à votre demande, je vous avais donné un rendez vous en mairie, le 26 mars dernier à 17h30, mais vous n’avez pas pu vous y présenter.

Je vous adresse ci-dessous mes observations.

Comme je vous l’avais indiqué par téléphone précédemment, l’origine de votre différent repose sur l’appréciation de la limite séparative entre votre parcelle et celle de M. BAVOIX. En l’espèce, seul un géomètre expert pourra procéder à un bornage à l’amiable. Cette procédure requiert la participation de toutes les personnes concernées. Ils prennent en charge le coût du bornage.

Dans le cas ou votre voisin ne souhaiterait pas participer à ce bornage, je vous invite à solliciter M. Yves CASSAN, conciliateur de justice que vous pouvez joindre au 05.45.39.72.15 à la mairie de Saint-Amant de Boixe ou au 05.45.22.20.43 à la mairie de Mansle.

Vous pouvez également si vous le souhaitez le joindre dès à présent afin qu’il vous apporte un autre conseil. 

En espérant avoir répondu à vos préoccupations, je vous  prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes sincères salutations.

			Le Maire,
Gérard LIOT
Mairie  61 Rue de la République 16560 Aussac-Vadalle
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